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Historique

• La continuité du service public est l'une des 
préoccupations majeures des Français en matière de 
transport

• Engagement du Président de la République

• Travail mené par les ministres des transports depuis 2002 
(voyages d'études, rapport MANDELKERN)



Ministère des Transports, de l’Équipement, du Tourisme et de la Mer
Direction Générale de la Mer et des Transports

Sous-direction des services ferroviaires et collectifs

Historique
• Il est apparu relativement tôt que la voie contractuelle est 

la plus adaptée pour progresser vers la mise en place d'un 
service garanti 

• Des accords existent aujourd'hui (STIF-RATP, STIF-
SNCF, etc.)

• Le ministère des transports a souhaité promouvoir la 
prévisibilité des transports en périodes de perturbations en 
rendant publics un Guide et une Charte, en juillet 2006 
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A qui s’adresse ce guide ?

• Aux autorités organisatrices compétentes pour organiser 
les services réguliers de personnes et pour assurer le droit 
au transport

• Il invite les autorités organisatrices à mettre en place, en 
concertation avec leur exploitant, un programme de 
prévisibilité du service de transport
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La démarche de prévisibilité du 
service de transport

• Trois étapes fondamentales participent à l'élaboration 
du programme de prévisibilité du service de transport 
en situation perturbée 

1. Le plan d’information des voyageurs sur la 
prévisibilité du service de transport

2. Les plans de transport adaptés, en fonction de 
l'intensité prévisible de la grève

3. L’accord de prévention des conflits
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Le plan d’information des 
voyageurs

• L’autorité organisatrice demande à l’opérateur 
d’élaborer un plan d’information sur la prévisibilité du 
transport en cas de conflit social et d’autres situations 
dégradées.

• Ce plan prévoit :
– le moment de la communication aux usagers
– les outils de la communication
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Le plan d’information des 
voyageurs

Exemple de clause d’engagement d’information
Avenant n° 2 entre le STIF et la RATP

Un engagement d’information de la RATP portant sur :
– la qualité de l’information donnée aux voyageurs et 

transmise au STIF
– le respect d'un référentiel de qualité de diffusion de 

l'information: 
� 48 heures avant une grève importante
� la veille, avant 12 heures, 3 niveaux de qualification du 

service
� Le jour même, dès 6h30
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Le plan de transport adapté

• Pour être en mesure de diffuser une information fiable, 
l'opérateur peut être invité à élaborer un plan de 
transport adapté à l'intensité des perturbations 
prévisibles

• Le plan de transport vise à assurer les dessertes 
indispensables à la vie de la cité, et comporte différents 
niveaux de service à assurer en priorité, en fonction de 
l'intensité de la perturbation 

• Son élaboration incombe aux opérateurs à partir des 
dessertes prioritaires définies par la collectivité
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Le plan de transport adapté

Exemple de plan de transport
Avenant à la convention liant la Région Alsace et la SNCF

Elaboration, par la SNCF, de quatre niveaux de dessertes de 
substitution (A, B, C, D), allant du moins au plus élevé. :

– dessertes A : acheminement, le matin et le soir, des migrants 
« domicile-travail » et « domicile-études »

– dessertes B : dessertes A + déplacements en milieu de journée 
pour les besoins des scolaires

– dessertes C : dessertes B + déplacements hors heures de 
pointe pour les voyageurs occasionnels

– dessertes D : service quasi normal
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L’accord de prévention des 
conflits

• Il s'agit d'un dispositif de prévention et de gestion des 
conflits, négocié entre l’opérateur et ses organisations 
syndicales, visant à limiter les perturbations en cas de 
conflits sociaux

• La qualité de la prévention des conflits passe par la mise en 
place d’un dialogue social de proximité, qui suppose : 
– des acteurs bien identifiés

– Une circulation de l’information renforcée et fluidifiée

– La mise en place et le développement d’une veille sociale
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Comment mettre en place la 
démarche de prévisibilité du service 

de transport ?

• La concertation avec les usagers, un préalable à la mise en 
place du programme de prévisibilité du service de transport

• Le contrat entre l’autorité organisatrice et l’opérateur
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La concertation avec les usagers
Exemple de prise en compte de l’usager

Avenant au protocole de concertation entre les organisations 
nationales de consommateurs et d’usagers des transports de la 

RATP du 15 mars 2005

Une réunion annuelle est organisée sur le thème de 
l'information des voyageurs en cas de perturbations 
et établit un bilan prenant en compte :

– le contexte dans lequel l’engagement d’information 
de la RATP aura été mis en œuvre

– le constat chiffré de l’utilisation des moyens 
développés
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Le contrat entre l’autorité 
organisatrice et l’opérateur

1. Un système d’incitation financière peut contribuer à 
responsabiliser pleinement l’opérateur. Il peut prendre 
différentes formes : 
• un système de type bonus/malus
• l'application de pénalités forfaitaires
• la réfaction de la rémunération du kilométrage non 

effectué
• la mise en place d’une politique commerciale

2. Le respect des engagements de service de l'opérateur
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Quand mettre en place 
la démarche de prévisibilité ?

La mise en oeuvre de la démarche repose sur l'initiative de 
l'autorité organisatrice

• lors de la conclusion du contrat : c’est le moment 
privilégié pour que l'autorité organisatrice fasse 
connaître ses exigences de mise en place du 
programme de prévisibilité du service

• lors de la modification du contrat en cours
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Le cas spécifique du transport 
ferroviaire régional

1- Les conventions SNCF-Région
La Région, AO des transports collectifs d’intérêt régional, est 
chargée depuis le 1er janvier 2002 de l’organisation des services 
régionaux de voyageurs et des services routiers de substitution.

2 - L’obligation de continuité de service public
Elle est généralement assortie de pénalités et de cas 
exonératoires ; la grève peut être appréciée différemment d’une 
convention à une autre.

3 - Le dispositif de prévisibilité du service de transport
En général, trois niveaux de service sont prévus et l’entreprise
choisit, en fonction de sa connaissance du degré du conflit, un 
niveau de plan de transport dégradé.
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• Le ministre a invité les acteurs concernés concernés à 
s'engager, par la signature d'une charte, à :  :
– communiquer, à l’avance, une information précise et fiable sur le 

plan de transports qui sera assuré ;
– préparer, par anticipation, différents plans de transports permettant 

de satisfaire au mieux les attentes des usagers ;
– réaliser le plan de transport annoncé ;
– prévenir, par le dialogue et la concertation, les conflits au sein de 

l’entreprise. 

• A ce jour, une vingtaine de signataires, dont le GART, 
l'UTP, la FNAUT, la CTFC, l'UNSA, l'AMGVF, AGIR, la 
SNCF, la RATP.  

La charte
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Le comité de suivi
• Pour accompagner la mise en oeuvre de la Charte, un 

comité de suivi a été créé par arrêté du 18 septembre 2006

• Il comprend, outre son Président, Claude MARTINAND : 
– des représentants des associations ou organisations 

signataires représentatives à l’échelon national 
– deux députés et deux sénateurs

• Il est chargé de rendre compte de l’état d’avancement des 
actions concourant à la mise en oeuvre de la charte et 
d’organiser le partage des expériences et des bonnes 
pratiques.

• Sa première réunion s’est tenue le 9 novembre dernier
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Merci de votre attention


